
Qui prévenir ?

                                ou

Le service pensions enverra aux ayants droit les renseignements nécessaires
· les documents à remplir : formulaires des coordonnées personnelles et bancaires
· les documents à fournir : acte de décès et le cas échéant les coordonnées du notaire chargé de la liquidation de la succession
· les informations utiles sur les services à la disposition des ayants droits (caisse maladie, services sociaux).

Ce qui est prévu pour les ayants droit

· Dans le cas du décès d'un affilé au Régime Commun d'Assurance Maladie, les frais funéraires sont remboursés dans les limites d'un plafond spécifique. 
· Le cas échéant, la pension du défunt continue à être versée au conjoint survivant ou aux enfants à charge pendant trois mois suivant le mois de décès. 
· La pension de survie commence à être versée en fin de mois, à partir du quatrième mois suivant celui du décès. 
· Si une pension de survie est octroyée avec des enfants à charge, les allocations familiales sont maintenues.
· Le titulaire d'une pension de survie a droit à la couverture du RCAM, soit à titre primaire, soit à titre complémentaire s'il désire continuer à utiliser son système national de sécurité sociale.
· Pour le titulaire d'une pension d'orphelin à charge du veuf/de la veuve, la situation reste inchangée en ce sens qu'il reste couvert du chef de son parent survivant – à titre complémentaire s'il a le droit d'être couvert par le système national de son parent, sinon à titre primaire.
· Le titulaire d'une pension d'orphelin qui cotise lui-même au RCAM a droit à la couverture primaire du RCAM.
· Des droits de succession seront dus par le conjoint et les enfants à charge:
- sur le patrimoine immobilier du défunt, dans le(s) pays où se situe(nt) le(s) bien(s). 
- sur le patrimoine mobilier du défunt, dans le pays du domicile fiscal du défunt.
· Le conjoint survivant et les enfants à charge seront soumis à l'impôt communautaire sur les pensions versées par les institutions communautaires.
Les démarches à effectuer par les familles vis-à-vis des autorités

· Contacter un entrepreneur de pompes funèbres

· Demander un acte de décès auprès de l'autorité compétente

· Informer les autorités concernées (autorités communales, consulat)
· Contacter un notaire.
En cas de besoin, les assistants sociaux sont disponibles pour les familles 

RENSEIGNEMENTS UTILES EN CAS DE� DECES D'UN FONCTIONNAIRE OU AGENT


- TITULAIRE D'UNE PENSION 








Service Pensions PMO.4


Tél: (+32)-2-295.20.17


Fax: (+32)-2-296.53.73





PMO CONTACT


Tél: +32-2-299.77.77


https://ec.europa.eu/pmo/contact








SERVICES SOCIAUX�TEL: (+32)-2-295.90.98�FAX: (+32)-2-297.98.98





MAIL:�� HYPERLINK "mailto:HR-BXL-ASSISTANCE-SOCIALE-PENSIONNES@ec.europa.eu" ��HR-BXL-ASSISTANCE-SOCIALE-PENSIONNES@ec.europa.eu�











Mise à jour 01/03/2014

